
ent de la République tchécoslovaque:
iroslav Plešinger Bdoinov, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-

entiaire près Sa Majesté la Reine des Pays-Bas;
octeur Václav Joachim, Chef de Section au Ministère de l'Intérieur,Privat-docent du droit public, Directeur adjoint de l'Ecole libre des
3ciences politiques à Prague.

ent de la République de l'Uruguay:
octeur Enrique Buero, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten-

isire près Sa Majesté le Roi des Belges et près Sa Majesté la Reine
les Pays-Bas.

Lé le Roi de Yougoslavie:
lia Choumenkovitch, Délégué permanent auprès de la Société des
ations, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le

,onseil fédéral suisse.

iels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due
kt convenus dtes dispositions suivantes:

Chapitre premier-Principes généraux

ARTICLE PREMIER

>artient à chaque Etat de déterminer par sa législation quels sont ses
• Cette législation doit être admise par les autres Etats, pourvu qu'elle
:ord avec les conventions internationales, la coutume internationale et
es de droit généralement reconnus en matière de nationalité.

ARTICLE 2

question relative au point de savoir si un individu possède la nationa-
iat doit être résolue conformément à la législation de cet Etat.

ARTIcLE 3
éserve des dispositions de la présente Convention, un individu possédant
Usieurs nationalités pourra être considéré, par chacun des Etats dont il
nalité, commne son ressortissant.

AirICLE 4

at ne peut exercer sa protection diplomatique au profit dun de ses
l'encontre d'un Etat dont celui-ci est aussi le national.

rAU'nc 5
Un Etat tiers, l'individu possédant plusieurs nationalités devra être
ne S'il n'en avait qu'une. Sans préjudiee des règles de droit appliquées
'.tiersen matière de statut personnel et sous réserve des conventions en


